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/rt. 4.— Officiers.

. Nomination icr Elkction dks Officikics.

1° Un on ])liisi('in's nicinbics sont mis on îioniiun-

tiou coniino officiers à Pnss<']nl)léo nionsiicllt^ du mois
d'Avril do cliîHpu^ nnnéoj quMiid ])ln.sioiirs noiit mis
en nomiiinlion pour une mônu^ cli;ir<;(', l.i votjilioii se

fait do siiito nn soiutin, ot los doux qui lôiniissont le

"|)lns ^innd nonibrc do voix <l<»vionnoiit cnndidîits à
Polo<*tion dos ofticiois. 2*^ L'Election des Ofïiciors ko

fait au scrutin, ot à lîi majorité des votes ])résoiits à
Passonil)léonionsu( lledu mois do Mai do chaque année

j

les officiers élus entrent immédia ten)ent en fonctiou.
3° L()i'8(iu'un(^ "hai'o'e devient vacante, il <'st procède à
rassemblée mcMisueilo suivante, à n niplir cette va-
cance de lîi iiuiuière prescrite aux dc^ux ])ai'a,i»'rap1u^8

ci-dessus. 4° Peut être élu officiers do la société tout
membre non endetté (uiveis elle.

Art. 5.— Devoirs des Officiers.

Les meml)res élus aux ditTorentes charges de la so-

ciété doivent 1° Accepter la charge à la(iuello ils ont
été nommés et remplir leuis devoirs respectifs, jus-

qu'à l'assemblée mensuelle du mois d(i Mai qui suit

leur élection ;
2° Donner avis à hi société de toute

absence forcé de Beau port.

Art. 6.— Destitution des Officiers.

1° Tout officier peut être destitué de sa charf^e pour
toute raison jugée valablf^ j)ai" la ntajorité des membres
présents à une Jissemblé n^ensuelle; 2° Toute motion
pour destituei' un offîci(U' de sa, chaige doit i ester sur
la table justpTà l'assemblée uieiisuelle suivant celle ou
telle motion a été proposée.
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